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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-122792

Département(s) de publication : 978
 Annonce n° 24-122792

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-116307

Section 2 - Identification de l'acheteur

Collectivité de Saint Martin (978)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21971127200019N° National d'identification : 
Saint MartinVille : 

97054Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

978Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS LOGISTIQUES EXCEPTIONNELLES EN VUE DE L’ORGANISATION Intitulé du marché : 
DE LA FETE DE QUARTIER D’ORLEANS ET DE L’ARMISTICE, LE 11 NOVEMBRE 2024 POUR LES BESOINS 
DE LA COLLECTIVITE DE SAINT-MARTIN

79952000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

PRESTATIONS LOGISTIQUES EXCEPTIONNELLES EN VUE DE Description succincte du marché : 
L'ORGANISATION DE LA FETE DE QUARTIER D'ORLEANS ET DE L'ARMISTICE, LE 11 NOVEMBRE 2024 
POUR LES BESOINS DE LA COLLECTIVITE DE SAINT-MARTIN

Voir DCECritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Les modifications apportées au DCE sont les suivantes: - Les montants estimatifs ont été 
modifiés ; - La personnes en charge du suivi des prestations : M Thierry Verres_ Direction 
Générale des Services ; - L'animation musicale : Animation musicale du podium (gestion des 
artistes) ; - La date de remise des offres: au 31 octobre 2024 ;
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27/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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